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Courriel du 19/08/2024 de la part du Bureau Planification Opérationnelle (Brigade des Sapeurs Pompiers de 
Paris, Adjudant-chef Thomas Leguillon) 
 
Observations :  
  
« A la lecture du dossier, les deux liaisons souterraines à 225 000 V visant à raccorder le nouveau poste électrique 
dit « Bâtisseurs » et traversant le secteur de compétence de la BSPP, sont réalisées aux moyens de tranchées 
d’une profondeur de 1.60 m environ. La solution retenue, ne présente pas de difficultés supplémenta ires à 
l’engagement des services d’incendie et de secours en cas d’intervention sur les installations. En revanche, j’attire 
votre attention sur la nécessité d’informer notre organisation via le service urbanisme des mairies durant la 
phase chantier pour tout impact concernant : 
  

• la modification de la circulation ;  

• l’accessibilité des voies engins et voies échelles ;  

• la disponibilité des hydrants concourant à la défense extérieure contre l’incendie ;  

• l’accessibilité des 2 sites SEVESO seuil bas ;  

• l’accessibilité au centre de formation de la BSPP ;  

• …….»  

  
Réponse RTE :  
  
Ces observations sont bien prises en compte par RTE. Les impacts liés au chantier seront notamment précisés 
auprès des mairies et tous les acteurs directement concernés lors de la préparation de chantier. De plus, les 
travaux sur les routes départementales feront l’objet d’un dossier d’exploitation qui sera fourni par l’entreprise 
travaux, en vue d’obtenir les arrêtés de voirie nécessaires. RTE s’engage à fournir ces informations également 
aux services urbanisme des mairies, comme souhaité. 

 
------------------------------------------------------------------------------------------ 
 
Courrier du 28/08/2024 de la part de la SOUS-DIRECTION INGENERIE DES RISQUES ET ORGANISATION DES 
SECOURS 
(Commandant Franck Walusinski, chef du service Prévision) 
 
Observations : « j’ai l’honneur de vous faire savoir que l’étude du projet n’appelle, en ce qui me concerne, 
aucune observation particulière » 

 
 
Courrier du 03/05/2024 de la part de la DDT91 – Service Environnement – Bureau de la biodiversité et des 
territoires, reçu par RTE le 17/09/2024 
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Réponse RTE :  
  
En préambule, RTE précise que l’avis de la DDT précède le lancement de la présente consultation des maires et 
services au titre de la DUP, ainsi que le mémoire en réponse envoyé par RTE et ENEDIS le 07/08/2024 suite à 
l’avis de l’IGEDD du 16 mai 2024 sur l’étude d’impact du projet. Par ailleurs, RTE a reçu cet avis le 17/09/2024. 
Les réponses ci-dessous formulées par RTE concernent donc uniquement les lignes souterraines 225 000 volts à 
créer, qui font l’objet de la demande de DUP. Les éléments relatifs au poste (aléa retrait-gonflement et eaux 
pluviales) feront l’objet de compléments de réponse lors de l’instruction du permis de construire. 
 
Sur le volet zones humides concernant les liaisons souterraines : 
Une double liaison souterraine ne conduit ni au remblaiement, ni à l’assèchement, ni à l’imperméabilisation, ni 
à la mise en eau de la zone humide. A ce titre, l’implantation d’une double ligne souterraine dans une zone 
humide est considérée comme non soumise à la rubrique 3.3.1.0 de la loi sur l’eau en application des articles 
L.214-1 à L.214-3 du code de l'environnement (3.3.1.0 Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais 
de zones humides ou de marais, la zone asséchée ou mise en eau étant : 1° Supérieure ou égale à 1 ha ; 2° 
Supérieure à 0,1 ha, mais inférieure à 1 ha), en l’absence d’impact permanent.  
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Cependant, afin de limiter l’impact temporaire sur les milieux traversés lors de la phase chantier, RTE propose 
des mesures volontaires, comme l’utilisation de plaques de roulage dans le bois Colbert. 

 
Sur le volet biodiversité et milieux naturels, au sujet des arbres abattus, RTE envisage la replantation de 2 arbres 
replantés pour 1 abattu, dans le respect de la notice de plantation de la commune de Villeneuve-Saint-Georges, 
et comme précisé dans le dossier d’autorisation de défrichement. La localisation de la zone de replantation reste 
à déterminer.  
 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
 
Courrier du 04/10/2024 de la part de Direction de l’Aménagement et de la Gestion d’ILE-DE-FRANCE NATURE 
(Odile Jannin, Responsable Territoire Sud) 
 
« Madame, Monsieur, 
  
A réception de votre courrier en date du 13 août 2024, nous avons bien pris connaissance du dossier de DUP 
présenté par RTE, relatif au projet de création du poste source électrique Bâtisseurs sur la commune de Crosnes 
et son raccordement au réseau public de transport d’électricité sur les communes de Crosne, Valenton et 
Villeneuve-Saint- Georges (94), et pour lequel nous sommes consultés pour avis ou observations, avant soumission 
à enquête publique, conformément à la procédure requise. 
  
Le tracé des futures lignes souterraines traverse et/ou longe des propriétés régionales situées au sein du 
Périmètres régional d’interventions foncière (PRIF) de Grosbois, géré par Île-de-France Nature (parcelles 
cadastrées AM0429, AB0040, AB0033 notamment). Or ces parcelles sont constituées d’espaces naturels et 
agricoles que notre agence a pour mission de protéger, en vue notamment de garantir la préservation des milieux 
naturels, des habitats faunistiques et floristiques. L’étude d’impact relève ainsi plusieurs risques de dégradations 
et de pollutions de ces milieux. 
  
En dépit des efforts des partenaires pour dessiner un tracé privilégiant une hypothèse « moindre impact », nous 
regrettons que nos services, propriétaires et gestionnaires de ces espaces, n’aient pas été consultés en amont. 
  
Nous ne disposons pas des informations nécessaires pour émettre un avis technique détaillé et définitif, car les 
éléments transmis ne nous permettent pas à ce stade d’évaluer précisément l’impact sur les espaces boisés et 
terres agricoles potentiellement impactées par le projet (couches SIG, plan foncier, mesures de l’emprise des 
lignes gérées par RTE sur les propriétés régionales, nombre d’arbres impactés (dégradation, abattage), plan 
d’installation de chantier, etc.) 
  
C’est pourquoi nous demandons des délais supplémentaires pour formuler cet avis complet, en parallèle de la 
transmission dès que possible par le maître d’ouvrage des éléments suscités. » 
 
Réponse RTE 
 
En préambule, RTE précise que L’Agence des Espaces Verts (AEV, devenue Ile-de-France Nature) a été consultée 
fin 2018 via le Syndicat Mixte d’Etude et de Réalisation (SMER) qui associe la Région Île-de-France, l’Agence des 
espaces verts (AEV) de la Région Ile-de-France et le Conseil départemental du Val-de-Marne (CD94). L’AEV a 
également été conviée à la réunion de fin de concertation qui a eu lieu en septembre 2020. Des échanges se sont 
poursuivis également par la suite en 2022 sur le volet conventionnement (avec partage de plan et parcelles 
gérées par IDF Nature). 
Par ailleurs, concernant les parcelles gérées par Ile-de-France Nature, le tracé de la double liaison souterraine 
est prévu de passer en bordures Est des parcelles AM00429 et AB0033. En revanche, l’ouvrage n’empruntera pas 
la parcelle AB0040. RTE a échangé avec Ile-de-France Nature suite au présent avis, afin de pouvoir présenter les 
plans prévus à date, et les éléments connus par RTE concernant l’implantation du chantier et le sujet de 
replantation des arbres, afin qu’IDF Nature puisse rendre un avis technique détaillé lors de l’instruction de la 
consultation des maires et gestionnaires, conformément à l’article R.323-25 du code de l'Energie. 
 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
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Courrier du 29/04/2024 de la part de l’ARS Ile-de-France – Direction de la Santé Publique – Département de la 
Santé environnement, reçu par RTE le 17/09/2024 
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Réponse RTE : 
 
En préambule, RTE précise que l’avis de l’ARS précède le lancement de la présente consultation des maires et 
services au titre de la DUP, ainsi que le mémoire en réponse envoyé par RTE et ENEDIS le 07/08/2024 suite à 
l’avis de l’IGEDD du 16 mai 2024 sur l’étude d’impact du projet. Par ailleurs, RTE a reçu cet avis le 24/10/2024. 
 
 
RTE et ENEDIS ont fourni l’étude acoustique et les réponses relatives champs électro-magnétiques lors de l’envoi 
du mémoire en réponse à l’avis de l’IGEDD le 7 août 2024. 
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--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
 
Courrier du 22/10/2024 de la part du maire de Villeneuve-Saint-Georges : 
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Réponse RTE : 
 
Sur le volet préservation de l’environnement et de la biodiversité, l’adaptation calendaire des travaux (mesure 
de réduction n°3 de l’étude d’impact) répond pleinement aux attentes de Monsieur le Maire, étant donné qu’il 
est prévu de réaliser les travaux dans la zone du Bois Colbert et de la parcelle agricole en dehors des périodes de 
reproduction & d’hibernation. Enfin, les mesures à mettre en place en phase chantier feront l’objet d’un contrôle 
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de la bonne mise en œuvre par un écologue, y compris pour les liaisons souterraines, comme précisé dans l’étude 
d’impact (p.277). 
 
Concernant l’abattage d’arbres dans le bois Colbert, et en coordination avec Ile-de-France Nature et le service 
écologie urbaine et biodiversité de la commune de Villeneuve-Saint-Georges (avec qui RTE a échangé courant 
octobre 2024), RTE prévoit un recensement complet des arbres à abattre (essence, diamètre, nombre exact) ainsi 
que des plantations d’arbres à hauteur de « 2 arbres pour 1 abattu » dans le respect de la notice de plantation 
votée en conseil Municipal le 7 décembre 2022. 
 
Concernant la parcelle agricole, l’exploitant a été rencontré par RTE lors de la phase de concertation Fontaine. 
Sur ce volet, RTE fera réaliser les travaux dans le respect du protocole d’accord relatif au passage de lignes 
électriques en milieu agricole (brochure-protocole_agricole_mars_2019.pdf (rte-france.com). L’exploitant sera à 
nouveau rencontré avant les travaux. 
 
Enfin, concernant le milieu humain, le phasage et plans de balisage seront partagés avec le Département et les 
communes en amont des arrêtés de circulation préalablement aux travaux. Concernant le projet de piste 
cyclable :  la consistance doit être précisée et confirmée par la commune. A date, une remise à l’état à l’identique 
est prévue dans le projet de liaisons souterraines. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://assets.rte-france.com/prod/public/2020-07/brochure-protocole_agricole_mars_2019.pdf
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--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
 
Courrier du 22/10/2024 de la part du Département du Val de Marne : 
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Réponse RTE : 
 
 RTE prend en compte les demandes du Département concernant la phase de préparation de chantier au sujet 
des routes départementales et indique que les principes de balisage ont déjà été partagés et discutés avec le 
Département lors de différentes rencontres après la réunion de fin de concertation, notamment en 2021 et 2022, 
et que celles-ci se poursuivront afin d’obtenir les arrêtés adéquats. 
 
------------------------------------------------------------------- 
 
Courrier du 19/08/2024 de la part de la Direction Régional des Affaires Culturelles : 
 

 


